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Compte rendu de la rencontre avec le requérant 
Projet d’élargissement et de réhabilitation de la Grande Allée 

entre la Place de la Couronne et le chemin de fer du CN à Brossard et Longueuil 

 
Lieu : Université de Sherbrooke, Campus de Longueuil (local 4610), 150, place Charles-Le Moyne,   

Longueuil, Québec, J4K 0A8 

Date et heure : Le 15 mars 2016, à 10 h 30 

Participants 
 
  Le requérant  

M. Jean Renaud, accompagné de Mme Aline Porciuncula et de M. Jean Hubert 
 

 
 

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) 

M. Louis-Gilles Francoeur 
Commissaire responsable de l’enquête et de la 
médiation 

M. Yvon Deshaies 
Analyste 

M 

   

 
Ouverture de la réunion à 10 h 35 par le commissaire. 

Tel que convenu la veille, le commissaire tenait à faire le point de façon séparée avec chacune des 
parties. Après une brève introduction, il soumet au requérant une proposition pour tenter de trouver 
un terrain d’entente au regard des deux principaux éléments qu’il reste à solutionner dans la 
médiation, soit le ruisseau Daigneault et les pistes cyclables de part et d’autre de la Grande Allée : 

 Le ruisseau Daigneault 
Compte tenu des expropriations et des coûts importants qu’entraînerait la « réouverture » du 

ruisseau Daigneault entre le boulevard Chevrier et la voie ferrée du Canadien National, le 
commissaire propose d’optimiser le potentiel biologique du cours d’eau en se concentrant 
sur les parties amont et aval de la canalisation actuelle et qui doit être refaite prochainement. 
Il reviendrait alors au promoteur de préparer un plan d’aménagement qui prévoirait, par 
exemple, une reconfiguration du ruisseau, la création de niches écologiques et l’amélioration 
des conditions d’oxygénation. 
 
Dans le même ordre d’idée, M. Hubert souligne que le conseil municipal de Montréal vient 
d’adopter un règlement d’emprunt pour redonner à certains tronçons des cours d’eau 
Bertrand, Groulx et Saint-Pierre leur caractère naturel. 
 
Le requérant réitère sa préférence pour une « réouverture » du ruisseau Daigneault, mais 
après une discussion sur les avantages/inconvénients de cette possibilité, il accepte la 
proposition du commissaire. 

 Les pistes cyclables 
Dans l’optique de l’objectif 2 du Schéma d’aménagement et de développement de 
l’agglomération de Longueuil pour une desserte optimale des milieux de vie par le réseau de 
déplacement actif, le commissaire propose que soit inclus au projet un lien cyclable 
bidirectionnel en bordure du quartier résidentiel. Le requérant tient par ailleurs à préciser que 
ce lien cyclable devrait se poursuivre jusqu’au boulevard Moïse-Vincent, voire 
J.-A. Bombardier. 
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Du côté de la ville de Brossard, le requérant demande que la piste bidirectionnelle, déjà 
prévue par le promoteur jusqu’au boulevard du Quartier, se prolonge vers le sud-est jusqu’à 
la bretelle de l’autoroute/Place de la Couronne. 
 

L’objet des discussions et les propositions qui en découlent seront transmis au promoteur qui doit 
être rencontré par le commissaire immédiatement après (réunion initialement prévue à 11 h 30). Au 
besoin, une réunion de toutes les parties suivra en après-midi. 
 
La réunion prend fin à 11 h 45. 

 

Compte rendu fait le 21 mars 2016 
Préparé par :  Yvon Deshaies 

Validé par :   Louis-Gilles Francoeur 

 


